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Représentations 
Eva Bühler se rendra le 11 juin à l’assemblée du Service d’aide et de soins à domicile 
(SASDOVAL) ainsi que le 12 juin à l’assemblée du centre d’animation jeunesse. Denis 
Grosjean participera le même 11 juin à l’assemblée du Syndicat d’épuration des eaux du Bas-
Vallon. Fabrice Riat quant à lui participera à l’assemblée des délégués du syndicat des 
sapeurs-pompiers du Centre-Vallon à Cortébert.  
 
Promotions civiques 
La cérémonie des promotions civiques aura lieu le 31 octobre prochain à Sonceboz-Sombeval. 
Les jeunes gens qui ont 18 ans cette année (année 2007) recevront une invitation en temps 
utile, mais peuvent d’ores et déjà réserver la date. La soirée se fera en commun avec les 
jeunes gens de Cortébert, Corgémont et Sonceboz-Sombeval. 
 
Plan d’aménagement local 
Le plan d’aménagement local est en bonne voie d’approbation par l’office cantonale compétent 
(OACOT). Quelques modifications mineures sont encore nécessaires par rapport à la version 
approuvée en assemblée municipale fin 2022 et seront publiées ces prochains jours. La 
décision est de la compétence du Conseil municipal mais fait encore l’objet d’un dépôt public. 
Seuls les éléments nouveaux à corriger sur demande de l’OACOT peuvent faire l’objet d’une 
éventuelle contestation. S’agissant de points techniques de détail, le Conseil municipal espère 
que la procédure sera rapide et sans opposition, comme le plan déposé à l’origine, afin que 
l’approbation puisse avoir lieu encore cette année.  
 
Cristina Primo engagée 
Suite à la publication de la mise au concours du poste du secrétariat et de l’administration des 
finances, presque 20 postulations ont été déposées. Après avoir procédé aux auditions, le 
Conseil municipal a pris la décision d’engager Madame Cristina Primo. Après avoir grandi 
dans le Jura bernois, Madame Primo a vécu plusieurs années dans le canton de Vaud et est 
revenue s’installer dans la région, plus précisément à La Heutte avec son futur mari. Au plan 
professionnel, Madame Primo a obtenu un CFC d’employée de commerce avec une maturité 
professionnelle. Après un stage d’une année à la Préfecture du Jura bernois en 2014-2015, 
elle a occupé des emplois à durée déterminée dans des entreprises, notamment artisanales, 
de la région, avant de se tourner vers le monde de la protection juridique et bancaire dans le 
canton de Vaud. Madame Primo dispose ainsi de compétences très larges et pointues et de 
la motivation de se plonger pleinement dans un nouveau domaine, celui de la gestion 
communale. Le Conseil municipal se réjouit de cette nouvelle collaboration et souhaite 
beaucoup de réussite à Madame Primo dans sa nouvelle fonction au sein de l’équipe 
municipale. A relever que grâce à une disponibilité immédiate, Madame Primo pourra débuter 
son activité dès le 2 juin, et ainsi profiter de presque deux mois de travail en commun avec 
Carole Juillerat, ce qui permettra une bonne transmission des dossiers en cours. 
 

 


